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Étude réalisée pour la commission CULT −  

Programmes de financement de l’UE pour la 
période 2021-2027 dans les domaines de la 
culture, des médias, de l’éducation, de la 
jeunesse et du sport: premiers enseignements, 
défis et perspectives d’avenir: Erasmus+  

Erasmus+: le programme de l’Union pour 
l’éducation et la formation, la jeunesse et le 
sport 2021-2027 intègre des actions dans tous 
les contextes d’apprentissage, qu’ils soient 
formels, non formels ou informels à tous les 
stades de la vie. Le programme actuel est 
fondé sur la même approche que le 
programme précédent d’activités de 
regroupement au titre des actions clés (KA 1 
Mobilité à l’apprentissage des personnes, KA2 
— Coopération entre organisations et 

institutions, KA3 — Soutien à l’élaboration et à la coopération des politiques) et actions Jean 
Monnet. L’approche KA s’applique désormais également au sport, contrairement au programme 
précédent. Les priorités pour 2021-2023 sont Erasmus+ inclusif, Erasmus vert+ et Erasmus+ 
numérique, qui sont intégrés dans l’ensemble du programme. 

La majeure partie du budget (80 %) est acheminée par les agences nationales (AN) dans les pays 
participants (gestion indirecte), tandis que l’Agence exécutive européenne pour l’éducation et la 
culture (EACEA) verse le reste. Sur un budget total de 25,92 milliards d’EUR pour la période 2021-
2027, 24,8 % ont été engagés et 19,3 % ont été payés au cours des deux premières années; ces 
pourcentages ont presque atteint les objectifs budgétaires.  

Le présent document est le résumé de l’étude sur les programmes de financement de l’UE pour 
la période 2021-2027 dans les domaines de la culture, des médias, de l’éducation, de la jeunesse 
et du sport: premiers enseignements, défis et perspectives d’avenir: Erasmus+. L’étude complète, 
disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3r4icyX 

https://bit.ly/3r4icyX
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Le budget représente une augmentation significative par rapport à la période de programmation 
précédente, bien que inférieure à ce que la Commission européenne et le Parlement européen 
avaient souhaité. Les enquêtes menées auprès des AN et d’un groupe plus large de parties 
prenantes à l’appui de cette étude ont révélé une satisfaction relativement forte à l’égard de 
l’augmentation du budget des AN et des niveaux de satisfaction plutôt moins élevés parmi les 
parties prenantes. Cependant, d’autres éléments de preuve recueillis au moyen de commentaires 
sur les sondages, les entrevues et les documents de prise de position ont montré que 
l’augmentation était néanmoins bienvenue. Les domaines que les parties prenantes aimeraient voir 
mieux financés sont les domaines KA1 et KA2. 

La diversité et l’inclusion ont toujours été importantes pour les programmes Erasmus, mais le 
programme 2021-2027 met l’accent sur l’adoption d’un nouveau cadre pour la promotion de 
l’inclusion et de la diversité et des orientations sur les meilleures pratiques. Les participants sont 
fermement d’accord pour dire qu’Erasmus+ contribue à améliorer la diversité et l’inclusion. Les 
nouvelles caractéristiques du programme, telles que les partenariats à petite échelle, les montants 
forfaitaires et les procédures de proposition en deux étapes, ont été saluées comme susceptibles 
d’attirer de plus petites organisations et de nouveaux arrivants. Les parties prenantes aimeraient 
néanmoins que davantage de mesures soient prises pour combler l’écart entre le coût réel des 
études à l’étranger et la subvention qu’ils reçoivent malgré l’introduction de paiements 
complémentaires pour ceux qui ont moins d’opportunités. Le temps et le coût requis pour présenter 
une demande, ainsi que le fait que les petites organisations ont souvent besoin d’aide externe pour 
faire leur demande, sont souvent dissuasifs pour les organisations disposant de peu de ressources. 
Les procédures sont complexes à comprendre pour les petits et les nouveaux entrants, tels que les 
jeunes. 

Parmi toute une série d’avantages possibles, l’augmentation de la mobilité non formelle et 
informelle à des fins d’apprentissage, la promotion de la participation des jeunes aux processus 
démocratiques et à l’engagement civique, la promotion de l’inclusion et de la diversité, 
l’amélioration de la qualité de l’éducation, de la formation, de l’animation socio-éducative et de la 
mobilité à des fins d’apprentissage se sont distinguées dans l’enquête, les deux tiers ou plus des 
parties prenantes estimant que ces activités, qui constituent des activités essentielles d’Erasmus+, 
étaient bénéfiques. Il existe un scepticisme considérable quant à la contribution au sport et certains 
doutes quant à la contribution à la transition numérique.  

L’efficacité du programme est toutefois compromise par des problèmes pratiques. Bien que certains 
aspects des demandes de financement Erasmus+ se soient améliorés ou donnent de bons résultats 
(par exemple, en termes de clarté des appels ou de communication à leur sujet), l’efficacité des 
processus de demande, d’évaluation et d’établissement de rapports est entravée par un manque de 
soutien et d’orientation, une incohérence entre les AN. Avant tout, le manque de convivialité du 
formulaire de proposition et des outils numériques et informatiques est un problème. 

Erasmus+ s’avère résistant aux facteurs externes. Elle a résisté à la COVID-19 et a adapté son 
approche à l’adoption accélérée des environnements numériques. Il a également absorbé les 
changements liés au départ du Royaume-Uni de l’UE sans problèmes perceptibles et a facilité 
l’inclusion des réfugiés ukrainiens. La hausse des prix demeure une préoccupation tant pour les AN 
que pour les parties prenantes.  

Les recommandations suivantes sont formulées: 

Recommandation no 1: Renforcer la coordination afin d’assurer une compréhension 
commune des règles Erasmus+  

Une coordination accrue entre les AN, sous l’impulsion de la Commission européenne et suivie par 
celle-ci, permettrait une interprétation plus cohérente des règles dans l’ensemble des AN et 
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empêcherait les AN d’exiger de la documentation ou des contributions difficiles à obtenir pour les 
petites organisations, tout en normalisant la qualité des évaluations dans les pays participants. La 
Commission européenne devrait veiller à ce que les AN et leurs évaluateurs aient une 
compréhension claire de la différence entre les subventions de projet et les subventions de 
fonctionnement, étant donné que l’objectif de renforcement des capacités des subventions de 
fonctionnement qui les différencie des subventions de projet n’est pas bien compris. 

Recommandation no 2: Poursuivre la simplification 

Les mesures de simplification prises dans le cadre du programme actuel ont été saluées, mais il 
existe des possibilités supplémentaires de simplification, y compris le formulaire de proposition, et 
des orientations plus simples dans un langage clair. 

Recommandation no 3: Résoudre les problèmes informatiques 

Les problèmes liés à la nouvelle plateforme devraient être traités d’urgence, car il existe un risque 
de dissuasion des candidats potentiels. Des recherches approfondies sont nécessaires sur l’étendue 
du problème des «bugs» dans le nouveau système et sur les difficultés intrinsèques d’utilisation de 
l’interface de la plate-forme. Les parties prenantes estiment que l’ interface doit être simplifiée.  La 
Commission devrait également examiner les raisons pour lesquelles les AN ont une vision plus 
négative des systèmes informatiques que les autres parties prenantes. Le module bénéficiaire (BM), 
le support linguistique en ligne (OLS) et le module de gestion de projet (PMM) semblent poser des 
problèmes particuliers, du moins en termes de manque de convivialité.  

Recommandation no 4: Inclusion incitative dans Erasmus+ 

Les parties prenantes consultées dans le cadre de cette étude ont souligné l’importance de réaliser 
pleinement les ambitions d’inclusion décrites dans les propositions de projets et de les mettre en 
évidence dans les rapports finaux. À cette fin, la Commission européenne pourrait envisager de fixer 
des objectifs européens, assortis d’indicateurs d’impact, et d’un système d’incitation plus large afin 
d’orienter et d’encourager la contribution des pays à la réalisation d’Erasmus+. 

Recommandation no 5: Répondre à l’actualité 

Il faut plus de certitude quant au moment où les décisions sont prises et les paiements sont 
effectués. Les parties prenantes estiment non seulement qu’il faut trop de temps pour que les 
décisions d’attribution soient prises, mais soulignent les incertitudes ou les retards dans le calendrier 
des contrats et des paiements aux bénéficiaires. Cela ajoute à leur charge administrative et 
complique la planification financière, ce qui est particulièrement préjudiciable aux petites 
organisations et aux nouveaux arrivants, sapant ainsi les ambitions d’inclusion et de diversité. 

Recommandation 6: Améliorer la communication sur les fonctionnalités de plate-forme peu 
connues 

Les parties prenantes semblent avoir une faible connaissance du label de qualité et des modules de 
gestion de projet. Cette question devrait être abordée au niveau national et au niveau de l’UE.   

Recommandation 7: Améliorer la transparence du processus d’évaluation des propositions 

Les candidats devraient recevoir des commentaires plus détaillés sur les points forts, les faiblesses 
et les domaines d’amélioration de leurs demandes. Le temps consacré à cela porterait ses fruits sous 
la forme d’applications de meilleure qualité à l’avenir. Des séances d’information sur les exigences 
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en matière de rapports devraient être programmées au début du projet plutôt que d’attendre 
quelques mois.  

Recommandation 8: Améliorer la transparence du portefeuille des projets financés  

La Commission européenne pourrait envisager d’accroître la transparence et la capacité de 
recherche du portail Erasmus+ et du portail des possibilités de financement et d’appels d’offres afin 
de permettre aux parties prenantes et aux parties externes de télécharger et d’analyser des données 
complètes sur les projets. À l’heure actuelle, une analyse très limitée peut être effectuée au niveau 
des projets et des pays, ce qui limite la transparence des financements alloués. 
 

Recommandation 9: Réduire le risque financier 

Élaborer un manuel ou un document d’orientation complet contenant des précisions sur les 
exigences et les pratiques exemplaires en matière d’information financière afin d’éliminer les 
incertitudes actuelles et les ambiguïtés perçues au sujet des attentes. Cela devrait également couvrir 
la gestion des risques financiers afin d’atténuer le risque que des projets échouent en raison de 
problèmes financiers.

 

 

Informations complémentaires 

Le présent résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3r4icyX 

Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour le CULT: 
https://research4committees.blog/cult/ 
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